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VOTRE RÉGION

ans quel état d’esprit sont
les 18 maires, ainsi que les
30 élus des Hautes-Alpes,

qui participent depuis mardi au 
101  congrès de l’Association 
des maires de France (AMF) à 
Paris?

Moroses, accablés, dépités,
en colère, combatifs ? C’est 
sans doute un peu tout cela. 
C’est ce qu’ont expliqué Jean-
Michel Arnaud, Bernard Al-
lard-Latour, Gérald Martinez et 
Christian Hubaud respective-
ment maires de Tallard, Remol-
lon, Saint-Léger-les-Mélèzes et 
Pelleautier lors d’une conféren-
ce de presse, vendredi. 

La moitié des maires voudrait
“jeter l’éponge”

« Une enquête du Centre de re-
cherches politiques de Sciences
Po (Cevipof) intitulée “entre ré-
signation et incertitude” indi-
que que 50 % des maires n’ont 
pas l’intention de se représenter
aux élections municipales. L’in-
quiétude et l’incompréhension 
sont profondes chez les élus et 
les citoyens devant l’impuis-
sance de la commune tant le 
manque de moyens en dotation
et la loi NOTRe altèrent la capa-
cité d’agir. Nous allons deman-
der au gouvernement que les 
engagements soient respectés 
notamment sur la compétence 
“eau”que les comcom perdent 
formellement le 1er janvier », a 
indiqué Jean-Michel Arnaud, 
président de l’AMF 05. 

Avant de souligner : « Les
15M € accordés légitimement 
en urgence à la suite des événe-
ments climatiques, ont été pré-
levés sur l’enveloppe globale 

de dotations des collectivités lo-
cales ». 

« Même le dialogue local 
au niveau préfectoral 
est plus compliqué »

L’élu a aussi pointé du doigt les 
imprécisions autour de la com-
pensation liée à la baisse de la 
taxe d’habitation pour 30 % des
administrés. « Même le dialo-
gue local au niveau préfectoral 
est plus compliqué. Nous ne 
sommes pas des gilets jaunes 
mais l’incarnation de la Répu-
blique dans les communes », a 
insisté le maire de Tallard. 

« Le mal-être des petites com-
munes ne peut pas être nié. 
C’est le transfert des compéten-
ces de la loi NOTRe qui sanc-
tionne le plus les petites com-
munes. Comment monter des 
équipes municipales pour 2020 
quand on sait que ces élus se-
ront exclus du débat ? » a inter-
rogé Bernard Allard-Latour. 

« Nous sommes entrés en ré-
sistance. Il faut retrouver de la 
reconnaissance pour nos fonc-
tions et plus de mépris. Il faudra
durcir le ton. Sur le transfert de 
compétence de l’eau à l’agglo-
mération, nous la refusons ! On 
ne cédera pas », a annoncé 
Christian Hubaud. 

Gérald Martinez, maire de
Saint-Leger-les Mélèzes, a ob-
servé le dépit des élus : « Tout 
échappe à tout le monde, l’en-
vie n’y est plus. Je crains que 
beaucoup de candidats se pré-
sentent par défaut. On ne peut 
pas appliquer une loi uniformé-
ment, la commune est un terri-
toire spécifique ».
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Les maires de l’AMF 05 Gérald Martinez, Christian Hubaud, Jean-Michel Arnaud, et Bernard Allard-Latour 
sont "entre résignation et incertitude" comme l’indique l’enquête AMF-Cevipof qui a interrogé 4657 maires.

HAUTES-ALPES À l’occasion du congrès des maires, l’AMF 05 a fait le point sur les dossiers départementaux

« Nous refusons le transfert
de la compétence eau à l’agglomération »

#MaCommuneJyTiens  :
l’AMF lance une campagne nationale

L’Association des mai-
res de France lance

une campagne nationale
de communication bap-
tisée du hashtag « #Ma-
CommuneJyTiens ». 

« L’enjeu est d’inter-
peller le citoyen sur no-
tre indispensable rôle de
maire de commune et in-
citer les administrés à
soutenir l’échelon com-

munal grandement fra-
gilisé aujourd’hui » a in-
diqué Jean-Michel Ar-
naud président de l’AMF
05. Cette campagne se
d é r o u l e r a  e n  d e u x
temps. Un premier de
mobilisation déployé
jusque fin 2018 et qui
met en évidence 17 thé-
matiques d’actions loca-
les et de services offerts

par les communes. Le se-
cond, dès 2019, sera ce-
lui de « l’adhésion-émo-
tion ». Il évoquera aux
travers de visuels re-
layés par les réseaux so-
ciaux et les médias lo-
caux, l’engagement des
élus et des personnels
communaux dans la vie
quot id ienne  des  c i -
toyens

Le député Joël Giraud présente
les aides pour les communes

À l’occasion du 101e con-
grès de l’association des

maires de France (AMF), le 
député haut-alpin, Joël Gi-
raud, en a profité pour reve-
nir sur les mesures votées à 
l’Assemblée nationale dans 
le projet de loi de finances 
pour 2019.

1. Réforme de la taxe 
professionnelle

Le projet de loi de finances 
pour 2019 prévoit de ne pas 
appliquer la minoration de 
la dotation de compensation
de la réforme de la taxe pro-
fessionnelle des établisse-
ments publics de coopéra-
tion intercommunale qui 
s’élevait à 107 millions 
d’euros.

Cet ajustement concerne
six communes des Hautes-
Alpes, le conseil d’agglomé-
ration et deux communautés
de communes.

2. Dotation de 
 l’intercommunalité

La réforme de la dotation de 
l’intercommunalité (DI) vou-
lue par le député haut-alpin 
met un terme à la DI égale à 
zéro au profit d’un système 
de réalimentation pour évi-
ter de priver de nombreuses 
intercommunalités de toute 
dotation. Pour les comcom 
non touchées par cette pre-
mière réforme, la progres-
sion entre 2018 et 2019 sera 
de 10 % afin de rattraper 

une situation les commu-
nautés d’agglomération 
avaient été privilégiées par 
rapport à la ruralité.

3. Natura 2 000
Lors de l’examen de la loi de
2006 sur les parcs nationaux,
les députés de montagne 
avaient obtenu du gouver-
nement une dotation spéci-
fique pour les communes in-
cluses dans les zones centra-
les des parcs nationaux.

Au même titre, les commu-
nes ayant plus de 75 % de 
leur territoire en zone Natu-
ra 2 000 auront une dotation 
complémentaire si elles 
comptent moins de 10 000 
habitants et n’ont pas une 
richesse trop importante. 
Onze communes sont con-
cernées dans le départe-
ment.

4. Petites communes 
 touristiques

Joël Giraud a fait voter une 
majoration des dotations des
communes rurales à forte 
fréquentation touristique
(plus de 30 % de résidences 
secondaires) et à faibles 
moyens en raison des sur-
coûts qu’elles subissent. 
7,3 millions d’euros supplé-
mentaires vont être déblo-
qués pour 1 200 communes 
en France dont 34 commu-
nes haut-alpines pour des 
différences de montant al-
lant de 26 549 € à 226 €.


